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avant de publier les MUS
CADINS donnera très pro- 
chainement en feuilleton
LES NOCES TRAGIQUES

Par Jules de Gastyne

w n  n u  PUH ’iiTt
ühaque fois que J’ordre du jour chôme 

un peu à la Chambre on est sùr de voir 
monter à la trit>une un jeune dûputû de 
l ’Isère, M. (iustaveRivetqui vient déposer 
tineproposiüonde loitendantàautori^r la 
r«chercho da la paternité. C’est à peu prèe 
la dixième fois que M. Rivet renouvelle 
sa tdDtative et bien que jusqu'A présent le 
succès nc l'ait pas couronné, ii convient 
de le louer de sa persévérance qui finira 
peut-être par triompher des répugnancos
que les corps constitués éprouvent & con
sacrer par des lois les réformes qui sont 
appelées à modifier plus ou moins pro
fondément len mœurs.

Le sort injuste fait aux filles-mères dans 
notre Société a déjà servi de thème aux 
développements de la littérature de la phi
losophie, du journalismé ; brochures, li
vres, pièces de théâtre, nombreux articles 
ont été consacrés à cette étude sans qu’on 
soit ajrrivé à s’entendre, tout ie monde est 
d'accord poor condamner en théorie le 
séducteur abandonnant lAcliement la fille 
qui s'est confiée à son honneur, mais le 
cœur humain est pétri d’une p^te si 
étnuige, composé d'éléments si hétéro
gènes qu’en fait c’e»t la malheureuse 
abandonnée qui subit toute la flétrissure 
des jugements impitoyables du monde. 
Pour quelques Ajnes honnêtes qui persis
tent à se nwûtrer «évères k l'égard de 
l'homme, combien d’autres ont daus le 
oceur les trésors d’une indulgence ina
vouée pour une faute qui donne trop sou
vent au coupable une réputation de galan- 
tln qui ne le dessert pas auprès des 
femmes elles'mt'meB.

Le jury, lui, a trouvé un moyen d'ar
ranger les choses il sa façon, depuis une 
dizaine d'années il acquitte imperturba
blement toutes les femmes qui, à l’aide 
de moyens divers, revolver, vitriol, ou 
siraple coup de couteau, cherchent îl se 
venger de l’inconstance humaine.

Le mariage ou la mort, la formule est 
énergique, niais franchement il semble 
difficile de la présenter comme la solution 
naturelle des rapports entre les deux 
sexes dans une société civilisée.

Beaucoup de femmes, d’abord, hésitent 

à employer un procédé dont la brutalité 
n’est pas i  la portée de toutes les mères, 
pais en somme, la mort ne tranche rien, 
la vengeance n’est pas une réparation et 
la fllle n’en reste pas moins avec un en
fant à élever au milieu d’un monde qui la 
méprisa et la lient -k l’écart, ce <i\ïi nc lui 
facilite p;is précisément cette loui-de 

tôche.
Kntre la tombe et lo jnariage qui n’est 

pas tonjours possible et nc servirait quand 
il n’est pas volontairement accepté, qu’à 
faire deux malheureux de plus, il doit y 
avoir un moyen terme el c’est ce moyen

dont M. Rivet voudrait demander à la 
Chambre de s’occuimt un peu.

U propose d’abroger l’articleiWOdu code 
civil qui interdit la recherche de la pater
nité. On objecte quo c’est ouvrir une porte 
il toutes les tentatives de chantage et 
(ju’une pareille mesure no tarderait à por
ter un trouble profond dans les familles.

C’est possible, bien qu’on puisse penser 
aussi que la perspective d’avoir à assumer 
la responsabilité des conséquences de 
leurs actes surtout amènerait les hommes 
à user d’un ptni plus de réserve et de pru
dence dans leui-s rapports avec les jeuues 
mies, ce qui ne serait sans doute point un 
mal.

Mais ce qu’il y a de certain,c’est qu’une 
législation très rigoureuse punit en.\ngle- 
terre les torts<]u’on peut ainsi causer aux 
fenimes, dos indemnités cousidérablos 
sont stipulées en faveur rte la partie lésée 
et le séducteur est placé danscette alterna
tive: se marier ou payer, ce qui est intini- 

lent plus pratique et moins barbare qua 
Ue lui donner il choisir entre le mariage 
et le vitriol.

U est évident qu’il ne faudrait pas ac
corder les dommages-intérèts sur la sim
ple réclamation de filles qui pourraient 
être trop disposées A exploiter leurs pro
pres faiblesses, mais il ne paraît pas qu'it 
soit impossible (j  ̂fixer les circonstance*? 
dans lesquelles la séduction ou la respon- 

ibilité de l'homme sont A peu près avé
rées

I.ÆS preuves écrit»‘s d’une part, la coha
bitation pendant uiw période de temps d.V 
terminée de l'autre sont déjà des témoi
gnages assez concluants ; en dehors des 
règles inscrites dans la loi, la jurispru
dence ne tarderait t«a.s il en fixer en détail 

certain nombre qui s’appUqueraientplns 
exactement à nos habitudes, et chacun 
sachant ainsi à quoi s'en tenir réglerait sa 

e en conséquence.
I.ÆS femmes, comprenant quelles soiit 

exactement les conditions dans lesquelles 
elles peuvent demander une répiirafion 
^abandonneraient moins fadkw«nt -eu 
l’entonreraient de précautions qui reu- 

draicntévidemiuuut les chutes moins fré
quentes puis({ue les honimes, de leur 
côté, n'ignoreraient aucnne des consé- 

lences de leucs ttiittatives de séduction. 
La morale n’y penlrait rien, et les ama

zones qui manient avec tant de désinvol
ture le pistolet ou la tasse d'acide sulfuri- 

n’auraient plus dovant les jurés 
sentimenUiux et devant l’opinion cette 
excuse toujours accueillie d’avoir été con
traintes A la violence parce <(uo les lois ne 
leur olfraient :iucuu moyeu de se fiiire 
•endre justice.

'I'h. RKROKS.

LES AMIS DE U RUSSIE

IU traTailloront à faire connaHre learand anpin 
du Nurd. ka civilisation, ses intérêts eitérieunqni 
sont commxes avec ceux dfi la Frsnce. à développer 
l à faciliter les relations c<imtncrciale«.4*i4 tr̂ w 

t<>tideiix paÿK.à défendre contre toutes 
intngues les rapport* d’amitié

restas deui o

NOS DÉPÊCHES
Conseil supérieur du Commerce
l'atis,‘i') juin. — l>>s commission» entre 

lesquelles s'est réparti le oonseil Bupériewr du 
commerce cl qui correspondent aux indu»- 
trlea texliles, aux indtisirie» inétallnrgfqueB 
et aux industries diverses s’occupent malnt«- 
nant, et chacun en ce qui le con«5«m»-. du 
rf'labliHsemenl des nouvnaox tarif» de dounm» 
en int'die tPiiips que de riHiiblirnement du ta
rif uiininiuiu.

On sait en effet qu<
conseU suji r̂ieur. en n ____ _____
la présidence de M. JulM Roche, après avoir 
A une grande majorité, émis l’avis fiu'il y 
avait Heu de dénoncer les traltéx de commerce 
existants, a admis le princifw d’un double 
Urif de douane qui functionnerait de la ma
nière suivante :

Un tarif minimum Kerait établi A l’égard 
d̂ 8 pays qui accorderaienl des iivantages cor-

he bénéfice de ce tarif pyurr»it, élre con
senti en tout ou partie, pour nn dAlai déteî  
miné, <run.‘ fâ on immuable p̂ -ndant celte 
duréeet A charKe de réciprocilt'<le là pari de 
rélruntfer.

La durée <les convention» c<

lalne dernière le

ainsi conclues, qui auraient toutes la m6me 
date d.tehéance, ne devra pas excéder envi-

, Kn th^ors de ces tarifs minimum un tarif 
général luodlllable A toute é|H>quo servira de 
régie pour nos relations nvec les pays qui 
l ’nuront pas conclu avec la France île
vention commerciale, dans le système des 

' proprement dits snr la 
de ceux ifin existent actuell

tniil.’"̂  (le cDmmercc propreni
base de ceux <iin existent acti......
à dire à longue échéance el avec i

ï r
is d_...........  ......  ..........
La qu«stion de la taxation des matiéresnre- 

micTesné<TSHaires à Tindustrie a été abordée 
par quelques membres. <{ui ont demandéqu'il 
soit décidé d une manière jfénérale qu aucnn 
droU do dauaai' unr cette matière ne soit 
établi.

IjC conseil su|W'rieur, sur le» observation* 
du Diinistre du commerce, a reconnu que 
cetle queslioti n’était pa» de nature à être rA- 
solue ti priori par une solution théorique, 
mais qu'elle devait .Hro «tudI6e séparément 
pour chaque groupe d'industries. T./e« com
missions auront donc A présenter leurs pro
positions sur ce point comme sur les modili
cations de tarifs ou de cla8siH«raUon qu'iU ju-

f! lie français cwntterve au fond du c

aucune i>rcaaiün dû itmiiifeslcr spontané* 
(■nt ses scntimonts do graliludo.
D’autre part, nn Ifés grand »f>mbrf' d<’ patriotos 

. isses sont convaincus dopuis lonjîtenips «qn’il 
fsu» ponr lo ropo* rte VKurnpe — sniTant Jrm pa-

,, distinction de parti,
qui voient .lans un(!üi>i'(lialr ont«nto aver la KuskIo, 
uno garantie de l'indéiMnidunce ot de l'intênritô do 
la patrie.

xéeA mercredi •> juill

Commission du Budget
l'uriK, 'Si juin. — La coiiunission du budk'i't 

touche au terme de ses travaux. 11 ne lui 
reste uliis ù examiner que les derniers articles 
de la loi des finances. Vendredi soir au plus 
turd elle aura terminé son oeuvre. Elle dei>o- 
sera Irois rapports distincts : 1» Le rapport 
stirl'enipnml de 700 millions ; 2* le rapport 
sur los contributions directes, et le rapport 
jjénéral sur les recettes ct dépenses tlu budget 
de 1«U. __________

L’AFF>IRE DE VICQ XU SÉIAT
Paris, 2ôjiiin. — M. Clicsnelongdoit dé(K>- 

scr au St̂ nat une demande d'iiileri^eilation au 
su jet de l'alTaliv de Vicq.

(’Ælte interp<‘Uation sera dit«-,ulée le ifttidi 
;{juill<'l- M. iluttet, (lil-on, inlerviendi'.' 'lans 
le débat.

l'alaire les MntiDiinairts nssfs
«n faveur de trois des sujets russes arrêtés 
récemment.

('•e sont les nomméa Meodelsohn, Denuki 
' Oriof qni bénétl. ient de calte ordonnant

recUonnelle.

UNE NOUVBLLE PÉRIPÉTIE
D»nM Taffiblre llo rP M

Marbeuf, i'Simn. — L'affaire Borraa entre 
dans une nouvelle phase. M. Pradlès, le fil* 
des victimes du crime du Petil-Oondom in
tente A Borras une action en dommages-inlé- 
réls. II r6clame lUU.OUU fraa«s.

XIPM & ln
Toulon, ‘iô juin. — Lo* expériences de lir 

la méliniteontélA trésooneluanW*. 8ixe.ou|w 
été tirés à cinq cents métrés sar le cui- 
lé « Provence », qui a ité traversé de paK 

en part.

Faits Divers TélégrapMques
I>e'HO* eorre*jfOM</an/t »i>4oi4tu»

VK IL I.S  FVMICB A88AS8DfAB —
Amiens, '.fijutn. ~  Dans la nuit d'hier, un 
crime ftAtéoommisk FontnIn«»-le4̂ c(l<omii>e),

ne dame MarKuerite4»enlel,vei*v« (>>quel‘n. 
de 74 Rna, a Até \iolée, pais n*aassiiW>e 

dans sa deineuiv par un sieur Mnaoury, Agé 
de fü ans, célibataire, habitant la commune.

Cet bomme. aussitôt aon crime'’ommis, a 
iris la füite. mais la brigade de geudaruierie 
rOiscmoot s’est mise A sa recherche rt l’a ar- 
été,.
Dans un premier Interrogatoire, Manourya 

avoué avoir tué sa victime pendant la nui»', 
mais 11 allègue poor sa défense qu'il était en 
élat d'ivresse.

11 a élé écroué aujourd'hui A la prison 
d'Amiens.

UN PHÉNOMÈNE. -  Madrid, 23 [uln. -  
llest né. À Caioria, en Andalousie, pré» de 
Llnarès, un enfant du sexe masculin, qui est 
un véritaldis pbénoméne.

C'est un enfant double. 11 porte, sur son 
esl(;niac, réuni A lui par uue uiembrane, un 
aulre petit gari,-.on dont les dimensions sont 
A peu près h moitié des siennes, avec la tAte 
forte comme une oranif* moresM, parcée de 

X, ornée 
ipcon de

nei.Ses bras sont collés ie lon^ du eorps et 
les cxlri^mllés inférieures disparaissent «iuns 
le corpa de l'enfaat 1.

Tous dttux vivent el s’HlIaitcnt fort bien 
depuis cinquante jonrs.

R BSTm rnoN d ’ü n  t a b l e a u . -
Paris, -4Ï juin. — Le bureau de la Cliamlira 
vient, sur le rap|>orl de U. Noél Parfait, pré-
sidenldela commissir- ' -----j-
décider i|U'il y avail 
ville d'AmIeus lu reslilution du tableau de 
.\lexandre liesse représentant 
pondant à üreux-Hréxi, qui tiguM actuelle- 
ment â titre de dépûl, daas le mu.sée de coite 
villo, ce tableau devant faire partie de la dè

AVENTURES DE MAGISTRAT

un vient de nommer pcocureur de la 
ique A Reims, un très b«au poste, 
vlain Van Oassel, avooal génial à Am 
l̂ es états de service de ce magistrat ont été 

publiés par la Gasetle det Trihunau.c. On y 
rquera une lacune vers i«7ô.

. Van Cassel. A celte époque, aété obligé 
de quitter pour untempRlaiuagislrature.il 
était al(%rs substitut A Salnt-Omer. Voici les 
causes de l'éclipse momentan(V de ce robin 
comme on n’en voit guère.

,S décembre lK7.j je me trouvais A Douai. 
Les étudiants el les malheureux qui se trou
vaient lù, devaient éprouver des spleens ‘ 
t'iltles, le spleim de la biéro du Kord, le 
de tous. Je les phU^nals de tont mon c<t*i.. . 
regardant de loin, par la porto du fond de la 
liuule et bellti piéco où Je me trouvais ast' '

rayonnait................. ......... .....................
chaque fois que Tliuis s'eotrebaillait pour 
laisser passer Vhuit;sier, allant et venant, af
fairé |K>rteurdes pièces.

Puis la porte s'ouvrit A deux baltaols ; 
l'huissier reparul, moins affairé, solennsl, 
imposant, lançant d'une voix de fausset n« : 
« La Cour, Messieurs !...»

Tout ld monde se leva et, au oulieu du 
brouhaha confus de l'auditoire se rassayant, 
des avocats faÎMuit frou frou avec leurs Ju- 
pe<«, îles corweillers enfon(,-ant leurs antiques 
derriéreg dans le cuir de leurs fauteuils fati
gués , le président nasilla le traditionnel : 
« L'audience est ouverte l »

CétaU en effet dans la vieille et superiM' 
"  • • • ’ la première

>us trouvions.
,.......  .............  ,-jr-W était cu-

i-leax. Tout «V  trouvait étrange, la juridic
tion et les iKvHiHêfl. (Tétait une audience de 
police corre(Hlonnelle et les magistrats étaient 
des conseillers, la (Chambre où Ils siéip'aient, 
la première rliambre (Je la (>)ur d'api>el.

1..CS accusés éiaîenl hien vêtus : le preniier, 
en nnlingote, M. R.... exervsnt l  s fonctions 
de sous-préfet A Sl-()mer ; ie second, habit 
nolr.cmvate Wanclte. favoris roux,en«adr«nt 
une d« RM flgUTM à la fois insolente*, rét>ar- 
bfltives t̂ '*Int»tre«qn'ofi ne rencontre quesur 
les sièges de la maHistnitura, se nommailVan 
Casael et élait subnutul du procureur de la 
République & î^-()mer.

(Vest lè nouveau prornreur A Heiius. 
<>>mment ee sous-préfet et ee-- uiairistrat 

étaient-ils sur le banc des aecunés. Jutfés oor- 
rectionnellemont par la Chs)nil)re d’appel con
formément A l'article Kîi «iu Code U’instnic- 
lion crtinineH»» qui a é%nhli «-etle jnridielion 
exceptionnelle pour les Inculpés niajn t̂rals T 

î<e délit do sous-préfet étnit mince : il avriit 
laissi- laire le substitut.

Qu'avait fait le gubst tut Van Ca».sel ? l!oe 
chose extrtiordinali-e et qui semblait alor* 
monstniouse. 11 y avait ù l’hôpital de Saiat- 
Omer, «n traitement, un pauvre fou, nommé 
Uprétre. O t aliéné, dans un accès de lièvre 
chaude, s’évada de l’infirmerie, passa avee 
l'auilace dea fous sur un toit A pente très 
raide oii nul des gardiens lancés A sa |>our- 
suite n'osa le joindre, et do lA, s'occupa A dé
molir les tuiles du toit et A ies faire pleuvoir 
ir la place.
('ette pluie insolite et bruyante attira 

d’abord les gamins, puis les comméras, puii

Oq parlait de faire le siège du toit de l’hApital 
et de lancer pompiers et urtllleura A l'assaut 
de la retraite dn fmi.

I/> substitut Van ('asseï, i|ul élait là su 
premier rang des agtorltês, eut un autre 
moyen. 11 jugea Inutile l’envoi d'hommes 
avec des échelles et des cordes pour déloger 
Leprétre el le réintégrer dans son Ut. Le subs
titut avait une procétture A lut, dans sa poch' 
Un mandat d'amener A six coiips. 11 sort 
son revolver, visa, pressa la détente, et comme 
11 était assez bon tireur, au deuxième coup 11 
abattit son homme.

L'aliéné, atteint à laiambe, dégringola 
vint s’abattre t«3ut sanglant et les laeuiUres 
fracassés, sur la plac<*, comme un gibic 
pieds du chasKeur.

mal>;ré tout traduit devant les conseillers de 
la Cour de Douai jugeant correctlonnellement. 
Comme ces conseillers étaient de» bonapar
tistes invétérés, ot quo M. Van Cassel avait 
ét.̂  soutenu et poussé par les réactionnaires

On Ta réintégré depuis, el il a fait sor 
chemin.

Et dire que dans les bureaux de la justice, 
on trouve tout nalurel que M« Trotol et M« 
Canis, sous le prétexte qu’ils ont subi des 
condamnaliuns politiques, soient déchus du 
droit de plaider, c'est-A-dire d’exercer la pro* 
fession pour laquelle ils out rempli toutes les 
condUi'>ns de capacité et toutesles conditions 
voulues par la lui ! Il semble qu'une conduui-

wires. iirer sur uo lou esi, paraiwi, wniM, 
auprès du grand crime d'an^r été Jut -̂de- 
paix sous la commune. Le maglvtrit 
Parles de Bernard, après son aveotttw. doD' 
naît sa démission, le magistrat de h  rM M  
reçoit de l’avancement. Ce n'eat dofw ^  
dans les Actions qu’oa trouve ht jttiClê  f

E J ^ pkllitier.

L’ASSA^SINIT
DÉ â o u fr t

Fetoar
Le LafaÿcU* arrivera en Fnnice var» la 

n de ce mois.
On s’occupe iès maintenant i  la pféfec^r* 

es préparatif* en vue de cette arrivée. f » «  
BlIiDedu DépAt est desUnéc A rec^otrm- 

:Ktn de l'huissier OouiTé, ' '
dant toulK

qttl rerténr pen-
«5tnre. »o|ir ■
«gents.Jts

le voisin de («abriells Bompard.
On se préoccupe fort, nu dhrquet, âü bruit 
leva fAirc l’arrivée d’EvranTAPn A ,  et il 

. IUS revient qu’on prend des iffnâm aé- 
riousiê  afin d'écarler autant qne postum les 
repi>rters. TJne entre\ni«> a en Li n ^ in e  
dernière enlre MM. Quesimy lié Be*tn»f<Hre. 
procureur général, Barta>ton, iir«vuTrt!r la 
Bépublique. et Doppfvr, juge a'iMtruetS^; él 
il aurait été décidé, s| nous sommes Meif In
formés, qu'uucun reDseignemi*nt, (fétfa^ue 
nnhire«in'II soll, ne sera donné i  la pejue. 
O  |>euMlre le moment (té ralUfrf.qHa 
II) nrésî» a joué «m grAnd t i e
utile iluna ctitu ajfaire (ioufi ,̂ 4uiJtl|t 
Iop»ée âu début ân tant de 

Trois phases principale* de raftfciWorit « é  
éclaircies, cr.lce ù la presse. O st W pruie

Jui a appelé Taltenlion du parquet sur le ca- 
avre deMillcry; c'est après avoir lu le 

oompte rendu des Journaux qae les époux 
Chervln, A Londres, ont écrit au cîief <ie la 
sûreté pour l'informér qo’Bvrand ètatt dw- 
ceadu chex eux avec une malle i^eadiWile A 
celle de Millery; c’est ausai A hi' SM* <le U 
lecture des Journaux que rattention des époux 
I>uche« «1 de Mne-Ütamlor. A U Havane,.»

t utils.
pourprmi¥Mr qo*

dp Fort-dc-mw!
fyoureaH.c détails)

Vob'l le texte exact la défiAcbe a 
au mini»tére par k  gouverneur de W Marti.
nique :

Kort-de-Fraurs bi ()>«•... Auêsa t̂ plua dos trois 
duarts... Cinq A ttii mille persuHts smm aaUe ni 
pain... Conipknva sur RénénaM Paitemeal e* 
mére-palrie.

Fort-de-France est le chef-lieu de la Marti
nique. (Test lA que siègent le gouverneur et 
les administrations. Sa population eat de 
1̂ *,(M)0 habitants. I.a ville la plus importante 
de la colonie est Saint-Plerra, qui cotapia 
3r),()ÜÜ Ames, et où «e fait Ifi plua grande par
tie du commerce.

Nî anmolns, Forf-de-France, -A cauae de sa 
situation privilégiée, est le centre militaire 

mde, magnMqne e'des .Vntilles. (Vest s 
admirablement ; 
navires d
du Nord..................  ̂ __ ________^
arsenal. Fort-de-France est également 

' très actif.LaCkjmpagoie iténArala trasast-

ilraWement protégéie, que mouillent les 
ires de guorre de la station de l’Amérique 
Nord. La marine y entretient on petit

portti
lantiq

considérables, un bassin de radoob, le seul

feu a pris naissance. Il est pro^ble, toute* 
fois, que c'est dans la partie oueet de û  villf, 
............éclaté dans la partie est, c’est-A-dire

néets les proix>rüona de l'incendie. ^  d^sstr» 
eût été encore plus considérable. Il ne lierait 
rien resté de tous les ateliers et de (oolen les 
maisons qui bordent le «fiat de (^rénag«.

Penilleton ie VAvenir d$ Itoubaia-Toureoint

P&R&DIS PERDU
PREMIERE PARTIE 

UN CRIME DE M&RE

• Le mvstèn* qu'il avait soupçonné une fois 
dans la vie de sa femme existait-il entre elle 
et le médecin, 

n était entré brusqucnjenl.

un -V... .w... ----- -
duira votre cbeval et votre voilure.

Renaudiére s'inclina en remerciant.
Il salua la comtesse de Villadon et sortit.
l,e comte écoula le bruil des pas s't'u allant, 

tliminuant, au foud du long corridor qui « n 
haut coiunie en bas divisait en deux les ap- 
purtements des Bergewaux.

11 prit la comtesse par la main.
— L'enfant esl endormi? demanda-t-H.
— (>!>• Il M  plu» calme. Une semble pas 

s«jnCrii beaucoup.
— Venei. Fernande, j'ai A vous parler.
Il l’entraina dans un fiMit salon voiai» qui 

aervait de iMindoir Fernande et de cabinet de 
toilette. U  pièce. to«re mystérieuse et parfu
mée, traiiissaiV lo luxe intime d'uue jeuue et 
Jolie fanunc. . ,

— J'ai A vou* parler, dit-il, aaseye*-vous...
Sa figure, si douce et si belle, révélait da

cmelies préoecupatlon*. Il n'osait regarder sa 
femme en faoe.

— Qu’avM-vo«a ? dit««lle.
— Tout à l’henre, lorsqne Je suis revenu, 

J al «uiwi» entr* von» «I àeowdléw dM l«in- 
Im u i  Je phrMOT que Je n’.i pu pu biencom- 
preadre... Qne dl«i»r<Ki« donc f

pri.

___  lMB>VOO« 0«nc l
Je ne sais... flt<«ile, la cosur serré. 

—Essayes de vous souvenir, je voi

-  II me rassurait, k co qu’il

'expliquant que si la blessure de Noiil au
9u «le I atteindre sur le ciMé du crAne...
— Non, ce n'est pas ce «rue je veux dire...
— 11 )iie rup̂ >elait aussi la singulière coin- 

cidenco qui fitit que pour un arcidonl presque 
identique, il ost appltS nux Her̂ jereuux. la 
nuit de No('l, jour ituur jotu‘, à sept ans do 
distance.

— Ce n'est pas-encore cela, dit-il, <!«.• plus en 
plus pAle.

— .More, interrogo*-mi>i, Urbain.
— il m'a semblé entendre quo cet homme 

disait; «  Ah! l'inoubliable nuit! l'heure 
inoubliable!

— Oui, peut-être... Cola ao rapporte A ce 
que je vous ni dit.

—Sans doute, mais cet homme, en pronon- 
(̂ ant ees mol», en rappelant cetle nuil. a pro
noncé votre nom comme s'il éUit voire ami, 
votre frère, votre muri ou voire jiiiumt.

— Urbain I
— 11 a dit: « Fernando.rinoubllable nuit!» 

rour«|Uol ?... Répondez vite. N’o cherchez pas. 
Kl rsi{»rd«z-ittoi. m»n «nfaut....leu'ai uut-.un« 
uiauvaise pensée. je n'al aucun iiihuvhIs 
souih;urs. Je veux Keulemeiit savoir la vérité, 
({ueUe qu'elle soit !

— Je vous assure, l'rl>ain, que le médecin 
n'a pas prononcé mon nom. De quel «Iroil 
Ul'eût-il appelée Fernande 1 Est-ce que je l’au
rais souffert f

— Mn pauvre enfant, c’sst la première fuis 
que vous me montes!.,.

Kilo était saisie d'éiMiuvanle. (Hii.elle le 
voyait, son mari arait entendu. Ses soupf̂ ons 
quoiqu’il en dlt.étaient éveillés ; qi»’allau-elle 
taire pour les dissiper f  Ellle cherchait, ne 
tsouvait rien, se heurtait A l'impossible, au 
néant, sentait que son cer>'eau se vidait et

Îrna, s'il la pressait enoore, elle deviendrait 
olle.
— Oh! Urbain, dU-elle, Urbain, quepenser- 

vonsT
— Hien, dlt-ll. rien, ma chérie. Je vons 

aime. Mais te devine en vous un mystère qu'il 
faut que j’éolairclsse.

— (Jd mystère 1 Ma vie n’est-alle pas au 
grand jour êt ne lises-vous pas en mon cceur?

— Dopuis celte nuil le Noél. tenez, dont 
ous parliez avec Renaudiére tout A l'heure, 
ous n étes plus la même. 11 n’y a phis en : 
ous le mémo abandon ni la mémo tendresse,
o comprends que la mort si tragique de notre 

cher lieiiri ait .apiwrté de la tristesse dans 
notre vio. mais cetto mort, si rruelle qu’elle 
ait été. ne pouvait rien changer A l'imiourquo 
qous aviez pour moi 1 El cependant, depuis 
cette mort, Fernande, il faut que je vous le 
dise enfln, depuis cetle fatale nuit de Noél, il 
me semble que vous ne m'aimez plus !

i  femme nvuit un secret

bain st lui enlever ĉ -t huuiiuoqui était s

. , elle s'éUiit iiÙM* à aimer Villa«l< 
düiibb'in«*nl.

Kl ViUadon l'accusait de ne plus l'aimer.
VAle pleurait.
— Ou’ai-je fait, pourtant, mon Urbain, pour 

que vous ui'aecusiez?... Jevous jura que je 
n'ai rien è roe reprocher... Et faut-il vraiment 
que je vous Jure que je n'ai Jamais oeaaé do 
vous aimer... N’esl-ce pas une injure faite A 
mon amoiirf... O mon Urbain que vous m«‘ 
causez de peine.

Il fronçait lessourciU. Elle en répondaitpas, 
en somme. Et ses aoupcons renaissaient, va* 
pies, resUat indécis, ne portant sur aucun 
détail delà conduite de sa femme, mais em- 
brastant plut<M sa manière d'étre son attitude 
générale.

— Ainsi, dit-il, vous me jures que je me 
sais trompé et que Renaudiére ne vwm a 
pas appelée, toot A l'heure, de votre nom de 
Fernande? Vous me le jures ?

(Jue devait-elle dire T II fallait bien men-

lui qui était silr de l'avoir ontofidii ! Donc, 
elle mentait!...

11 n'insista pas, mais il gardait 
doute, affreux que sa femmi 
(jn'elle refusait (îc lui confier.

Fernande, voyant qu'U restait silenoioux :
— Vous me croyez. tJrlmin? Vous n'uva< 

plus de vilaines pe'nsées? Vous ne me ferez 
plu* de cas questions/...

Mais sa téte resUit obstinément baissée.
— Fernande, dil-il, veuillez me laisser seul, 

un instant, dans la chambre où est couché 
Noül.

— Que voulez-vous faire ?...
• • » Urd.

— Puisque vous l’ordonnez, Urbain !...
Elle le falssa, sortit lentement, l'Ame rem

plie d'épouvante. craignant en effet, un nou
veau lunlheur el se «leniandanl quet pouvsit 
élre le motif secret pour le<pie| tlrbuin \ou- 
lai» r«slm' seul avec Notd.

Viliadon rentra dans la chamt»re,
No»d étail réveillé. Il avait un peu «le liè

vre. Mais, en somme, Il était toujours tr<>s 
calme. II sourit A sou père qui l'euibrabsa 
avec Drécaution. .

— Noél, dil-il, je voudrais te dire qu('lque

gUsaést }• a ai pa» pu uw teignit.......
grondes pas. petit Je ne jouerai plu*.

St il avançait iea lévras pour dtenuMdsr un 
baiser.

— Non, Je ne veux pas te gronder, .... -
enfant. Je sais que tu es sage, et que l’acci
dent n’est paa arrivé par ta faute.

— Oh I non, petit pérc, non, je te l’assure,

— Tont A l’heurç, lorsqne le tnédedn <*ialt
lii. après quil t’eDt bandé la téte, tu n'as pas

— Je suis parli, moi. Jo t'ai quitU'H

voiture venait do se casser et il vous a prié] 
de ie faire reconduire à Cenlon. [

— Vous voyez, [letil jtéro. (jue Je ne dor
mais nas.

— Kh bien, rapj>eHe (oi aussi aulr*‘ chose.
— yuoi donc, petit pére 1
Le comte hésitait. Cela lui paraissait bien 

grave, cela luiparaissaitodieux ce qu'il allait 
faire U. Il obligeait le llls à espionner la 
mAre. Peut-être allait-il l’obliger A iWuserl... 
Mais A quelles bassesses ne tombe bas 
l'homme lorsque le doule a défloré soncnsur? 
Le doute! doute t b'pre qui le ronge Jus
qu’au sang. jusqu'A la vie l

— I.orequ© je suis sorti, qu'est-ce qu’ils ont 
fait. Renaudiére el la maman ?

— Ce qu'ils ont fait? Je ne comprends pas, 
petit i)ére.

-- OA l'IaU-nt-lls ♦
— - 1  ̂docteur «uprê» de la porto par où 

ous êtes sorti.
Ktla mère?
I*rèh de la oheminoe. Elle mo rogardait.

— Et Renatidiéreî
— L* docteur rejpirdait maman.
— Kl ils sont reHtés ainsi tout le temps?

que j ’ai été pa'rti, sana m  rien dire?... Te s 
vlens-tnî

— Mais oui. ils se sont pnrM... tout tn»«, 
mais j'entemlais bien quand même...

— Ktquesedisaient.ils?
— Attendez, qneje nte rappelle.

co»ur de Villadon UtUit tiés tort. Cé- 
ailoM s—sntiMa si dcHjaurmi» a 
bUgé d’y appuyer sa main. (}Q'aJ _ 
enfant? qu'a&ait-il ai.prendr*? - ̂
^  Mamnn disait qû alln vwUlil'a« van- 

ger..

- .le ne te fatigue pan, mon enfant? dit 
Urbain en voyant que le I>éi>é formait les 
yeux. Tune vaux pa>> dormir?

— Non. pére. Ja suis conUnt que v*u» 
soyes prés de moi et que von* me parliez de 
mainiu). Je raine Unt, nwmanl

Villadon saatit aon ocMir se serrer. Des re
mords lui venaient. U se trouvait méprisable 
et rougissait de lui-méme.

Mais le soupçon, le soupçon affresix le 
poursuivait.

— 81 j* fer«* les vwrx oArome ça, petit père 
disait l'enfant, e’eat naree qne. deVnfHiéit 
temps, ça me fait mal A la téte comma aion

— Ah! do qui
— Je ne sais ps>

— M. Eienatidlére oopseiliait A o»a«aB éê 
; pas se venger, en Inl disant qu'U MteUaét 
IS révéler ae qui s'éUit pasaé. «m it

l'sirde souffrir baaucaup... Gela ataMsait da 
la peine et li m» semblait que c'AtaU h» doc
teur qui la faisait souffrir.

Ensuite f teterrofeait le malliaurMK 
votx attirée.

— Knsuite, il* ont parlé d'u

Alor», &
flls? »  Vous Voyez, U 
I. C'est bian da mol qnll «'iÉ 

not ^  R « a
. q t ie jé o # ^

votre oht... '
-  SH, mo» entantv t »  m  M l  om 

vola-tn... tn n*U fMÜblRn «Mendn...
— Oh 1 si fait, pon» cala, j’ai Me* 

du.

diaat
fA ntivra.)


